
 PROCÈS VERBAL 

DE LA SESSION ORDINAIRE DU 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE PRIMAIRE NOTRE-DAME-DE-FATIMA 

 

PROCÈS VERBAL DE LA RÉUNION ORDINAIRE 

TENUE LE 14 MARS 2018 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école Notre-Dame-de-Fatima, tenue à l’école 

de Landrienne, le 14 mars deux mille dix-huit, à 19 h 15. 

 

   

SONT PRÉSENT(E)S :  Mmes  Élaine Caron 
             Janic Trépanier 
             Nancy Marleau 
             Roxanne Sigouin 
             Nancy Létourneau 
             Mélanie Champagne 
             Jacinthe Thériault 
             Nahomé Labrèche 
            
M.        Normand Cossette 
             
 

 
 
 
 

SONT ABSENT(E)S  
 
 
 
 
 

Mmes  Gabrielle Cécire 
             Marie-Christine Tremblay 
             Isabelle Rouillard 
             Véronique Beaudoin 

VÉRIFICATION DU 
QUORUM 

 Le quorum est atteint. 
 
 
 
 
 



LECTURE ET ADOPTION 
DE L’ORDRE DU JOUR DU 
14 MARS 2018 

 Il est résolu sur proposition de Mme Nancy Marleau 
que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 
Adopté 

 

ADOPTION DU 
PROCÈS-VERBAL DU 31 
JANVIER 2018 
 

- Point de suivi 
(travaux de 
construction et 
bénévolat) 

 Il est résolu sur proposition de Mme Roxanne Sigouin 
que le procès-verbal soit adopté tel que présenté. 
 

Adopté 
 
 
Présentation des règlements sur les travaux de 
construction et bénévolat. Mme Létourneau devrait 
nous faire suivre le document pour la lecture. 

 
 

INFORMATION ET 
ÉCHANGE SUR LA MISE 
EN ŒUVRE DES SERVICES 
COMPLÉMENTAIRES ET 
PARTICULIERS 
 

- APPROBATION À 
VENIR (ART. 88). 

 Interrogation sur les services en psychoéducation. 
Une demi-journée ne serait pas suffisant. Il y aurait 
un besoin pour au moins 1 journée par semaine. 

APPROBATION DE LA 
PROGRAMMATION DES 
SORTIES ÉDUCATIVES 
(ART. 87) 

 La semaine des arts sera le lundi 30 avril. La générale 
reste à confirmer. Sortie à la maison de la culture ce 
vendredi, le 16 mars, pour les élèves de 1re et 4e 
année. 
 
Approbation : M. Normand Cossette 
 

APPROBATION DES 
RÈGLES DE CONDUITE ET 
DES MESURES DE 
SÉCURITÉ, AGENDA (ART. 
76) 

 Changement au niveau du plan de lutte. Le volet 
violence et intimidation a été refait pour alléger. Le 
document existait déjà à l’école et remplacera le 
texte existant. 

Approbation : Mme Nahomé Labrèche 
 

RAPPORTS ET POINTS EN 
SUIVIS 

 
 

A. Direction; 
B. Informations : Mme Diana Baril demande 

l’aide pour l’achat de matériel pour la cour 
d’école et une autre demande pour un appui 
financier pour les cours d’éducation physique. 
Le CE approuve les demandes faites par Mme 



Diana. L’argent sera pris dans le fond Gilles 
Massicotte (Activités approuvées par le CE). 
 

C. Comités : 

 

D. Représentante des enseignants;  
 
Pour la semaine des arts Mme Diana présente 
la danse Wixx. Ensemble de guitare; plusieurs 
petits numéros. Le reste sera par les 6e année. 

 

Le carnaval a très bien été. 

 

E. Représentante du soutien; 

 

              Absente 

 

F. Représentante de l’OPP;  
 
Il va y avoir vérification pour refaire le 
déjeuner santé au mois d’avril au lieu de mars 
avec Mme Guylaine (l’infirmière). 

 

G. Représentante du comité de parents. 
 
La réunion a été annulée. Mme Nancy 
Marleau fait un retour sur le questionnaire sur 
l’heure du dîner. Mme Nancy Létourneau fera 
un retour avec les dames du dîner. 

 

CORRESPONDANCE 
REÇUE 

 Aucune 
 
 
 
 

QUESTIONS DU PUBLIC  Janic Trépanier est venue questionner sur les 
résultats du sondage et transmettre certaines 
informations concernant le vécu des élèves sur 
l’heure du dîner. 



 
 

VARIA  Demande pour envoyer les dates du CE sur le 
Facebook de l’école et les calendriers des activités du 
midi. 

PROCHAINE RÉUNION  Le 9 mai à 19 h 15. 
 
 
 

ÉVALUATION  Très bien. 
 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  Proposée par M. Normand Cossette. 
 
 
 
 

Il est   20 h 43 
  
Mélanie Champagne, Présidente Jacinthe Thériault, Secrétaire 

 


